
 VOIR AU VERSO 

BULLETIN D'INSCRIPTION AU CENTRE AÉRÉ DE LA RIPPE  
du 2 juillet au 24 août 2012 

 
Enfants de 5 à 12 ans (ou 1ère primaire effectuée) 

 
� Les enfants carougeois sont prioritaires 
� Les enfants dont les parents travaillent à Carouge sont directement inscrits sur liste d’attente 

prioritaire. Ensuite, sont inscrits les enfants don t les parents n’habitent pas et ne travaillent 
pas à Carouge. 

� Rappel : Toute inscription confirmée est facturée, même si l'enfant ne vient pas (sauf en cas 
de force majeure). 

� En cas d'impossibilité d'inscription, la MQC prendr a contact avec vous. 

 
VOTRE ENFANT : 

Nom : ......................................................  Prénom : ...........................................................  

Date de naissance : ................................  Adresse : ..........................................................  

NPA : ......................................................  Ville : ................................................................  

Lieu de scolarisation : ................................................................  Degré : ...........................  

Lieu et adresse professionnelle des parents s'ils ne sont pas domiciliés sur la commune 
de Carouge : ......................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

J’inscris mon enfant aux semaines marquées d’une cr oix:  

1 ����  2 ���� 3 ���� 4 ���� 5 ����  6 ���� 7 ���� 8 ���� 
2 au 6 9 au 13 16 au 20 23 au 27 30 au 3 6 au 10 13 au 17 20 au 24 
juillet juillet juillet juillet août août août août 
 
Pour la facturation, cochez la tranche de revenu men suel brut du groupe familial dans la 1 ère colonne 

cocher 
ici 

Revenu mensuel brut du 
ménage  1 enfant inscrit Total pour 2 

enf. inscrits 
Total pour 3 
enf. inscrits 

Total pour 4 
enf. inscrits 

  Frs       0.- à Frs    2'500.- Frs   40.- Frs   70.- Frs   90.- Frs  100.- 

  Frs  2'501.- à Frs   3'500.- Frs  50.- Frs  90.- Frs  120.- Frs  140.- 

 Frs  3'501.- à Frs   4'500.- Frs 65.- Frs 120.- Frs. 165.- Frs. 200.- 

  Frs  4'501.- à Frs   5'500.-  Frs  80.- Frs  150.- Frs  195.- Frs  240.- 

  Frs  5'501.- à Frs   7'000.- Frs  95.- Frs  180.- Frs  240.- Frs  300.- 

  Frs  7'001.- à Frs   8'500.- Frs 120.- Frs 230.- Frs  330.- Frs 420.- 

  Frs  8'501.- à Frs  11'500.- Frs 160.- Frs 310.- Frs 450.- Frs 580.- 

  Frs 11'501.- à Frs 14'500.- Frs 200.- Frs 390.- Frs 570.- Frs 740.- 

  Frs 14'501.- à Frs 17'500.- Frs 230.- Frs 450.- Frs 660.- Frs 860.- 

    Plus de Frs 17'501.- Frs 250.- Frs 490.- Frs 720.- Frs 940.- 
ATTENTION : Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous présenter vos 2 dernières fiches de salaire. 
Pour la semaine du 30 juillet au 3 août, la factura tion sera établie sur la base de 4 jours,  le 1er 
août étant un jour férié. 
 
Date : ______________ Signature du représentant légal : ____________________  
 
Le répondant légal a rempli et nous a retourné : 

� la fiche sanitaire de l'enfant 
� l'autorisation pour les documents photo-vidéo 



 
 
 
 
 
     

AUTORISATION POUR DOCUMENTS PHOTO-VIDEO 
 
 
 
Nom et Prénom de l’enfant :………………………………………………………............... 
 
Dans le cadre de nos activités, la réalisation de documents photos et/ou vidéo est 
pratique courante (jeux, sorties, anniversaires, fêtes, spectacles, etc.). 
 
A tout moment, les parents sont en droit de voir les documents concernant leur enfant. 
 
Ces documents peuvent être utilisés par la MQC (affichage de panneaux photos, 
bulletin d’infos, site internet de la MQC ou journaux de la commune). 
 
 
Nous vous remercions donc de bien vouloir signer l’autorisation ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
J’ai pris connaissance des modalités concernant les documents photos et/ou vidéo. 
J’autorise la Maison de Quartier de Carouge à réaliser et à utiliser ces documents 
comme indiqué ci-dessus. 
 
Date :        Signature du représentant légal : 
 
.............................................    .................................................... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retourner à : Maison de Quartier de Carouge, 3, rue de la Tambourine,  
  1227 CAROUGE, tél: 022 308.88.50 /fax: 022 308.88.51 
 
 
 
 
 
 


